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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n° 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP801613720 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 7 mars 2018 par Madame PATRICIA BARROIS en qualité d’auto-
entrepreneur, pour l'organisme BARROIS PATRICIA dont l'établissement principal est situé 17 TER RUE 
DENIS PAPIN 41800 MONTOIRE SUR LE LOIR et enregistré sous le N° SAP801613720 pour les activités 
suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Assistance administrative à domicile 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 7 mars 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DU LOIR-ET-CHER 

 
 
DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 
DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 
DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI DU CENTRE-VAL DE 
LOIRE 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU LOIR-ET-CHER 

Récépissé de déclaration n°……… 
d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP832384150 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 
D.7233-1 à D.7233-5; 
 
Le préfet du Loir-et-Cher 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 
départementale du Loir-et-Cher le 5 mars 2018 par Mademoiselle Angélina Bonneau en qualité de micro-
entrepreneur, pour l'organisme BONNEAU Angélina dont l'établissement principal est situé 7d rue Paul 
Verlaine 41350 VINEUIL et enregistré sous le N° SAP832384150 pour les activités suivantes : 

Activité(s) relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 
•   Entretien de la maison et travaux ménagers 
•   Garde d'enfant de plus de 3 ans à domicile 
•   Livraison de repas à domicile. 
•   Collecte et livraison à domicile de linge repassé 
•   Soin et promenade d'animaux de compagnie pour personnes dépendantes (hors soins vétérinaires et 
toilettage) 
•   Accompagnement des enfants de plus de 3 ans, en dehors de leur domicile 
•   Assistance des personnes qui ont besoin d'une aide temporaire (hors PA/PH et pathologies chroniques) (hors  
actes de soins relevant d'actes médicaux) 
 
Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative 
préalable. Sous réserve d'être exercées à titre exclusif, ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions 
des articles L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues 
par ces articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions 
de l'article R.7232-18 du code du travail. Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-
22 du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Fait à Blois, le 6 mars 2018 

Pour le Préfet de Loir-et-Cher,  
Par délégation du Directeur Régional de la DIRECCTE Centre  
La responsable du pôle 3E de l'Unité Départementale de Loir-et-Cher  
 

Evelyne POIREAU 
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER
Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives
de la sécurité
IP

Arrêté n° 
portant agrément des signaleurs mis en place lors de la course pédestre

dénommée « La Dé-Boulay »
qui doit se dérouler le dimanche 15 avril 2018 au départ de Le Boulay (37)

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la route, notamment ses articles R.411.30, R.411.31 et R.416.19 ;

Vu le Code du sport, notamment ses articles A.331.3, A.331-39 et A.331-40,  ;

Vu le récépissé de déclaration n° 2018/06 délivré à M. Fabrice TERCINET, concernant la course
pédestre dénommée « La Dé-Boulay » qui  doit  se dérouler le dimanche 15 avril  2018 au départ  de  Le
Boulay (37) ;

Vu la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

Sur proposition de Mme la Directrice de Cabinet du Préfet ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er :
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréés pour signaler aux usagers de la route la
course pédestre dénommée « La Dé-Boulay » qui doit se dérouler le dimanche 15 avril 2018 au départ de
Le Boulay (37) et qui empruntera des routes situées dans le département de Loir-et-Cher.

Article 2 :
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils ont mission
d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. Ils doivent être
identifiables au moyen d'un gilet de haute visibilité, de couleur jaune, et être à même de produire dans de
brefs délais une copie du présent arrêté.

Ils peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils ne disposent pas
de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la
priorité.  Par contre,  ils  doivent  rendre compte au plus tôt  et  avec le  plus de précision possible  de tout
incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau K.10
dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à l’article
R.416.19 du Code de la route. Pour ce faire, les signaleurs utilisent les gestes réglementaires nécessaires à
l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.

…/…
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Article 3 :
La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle qu'elle est définie au
livre 1er, huitième partie, de l’instruction ministérielle relative à la signalisation routière :

. piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur), 

. barrières,  modèle K.2,  présignalées,  signalant  un obstacle de caractère temporaire et  sur lequel  le mot
"course" sera inscrit lisiblement. 

Le cas échéant, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant le début de la course
et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les signaleurs occupant ces
véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

Les équipements, fournis par l’organisateur, devront être présents un quart d’heure au moins, une demi-
heure au plus, avant l’heure de passage théorique de la course. Ils seront retirés au plus tard un quart d’heure
après le passage du véhicule annonçant la fin de la course.

Article 4 :
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les mesures de
circulation édictées en vertu de l’article R.411.30 du code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou
compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

Article 5     :
Mme la Directrice de Cabinet et M. le Commandant du groupement de gendarmerie de Loir-et-Cher sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera annexé au récépissé de
déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Blois, le
Le Préfet,

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PRÉFECTURE DE LOIR-ET-CHER
Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives 
de la sécurité
IP

Arrêté n°  
portant retrait du registre de sécurité CTS (chapiteaux, tentes et structures)

N° d’identification : 41.04

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles R.123.1 à R.123.55 du Code de la construction ;

VU l’arrêté ministériel du 25 juin 1980 portant des dispositions générales du règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), modifié ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  23  janvier  1985  portant  approbation  de  dispositions  complétant  et
modifiant  le  règlement  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public (ERP type CTS), modifié, notamment les articles CT3 et CTS34 ;

VU l’absence de vérification périodique réglementaire du CTS n° 41.04 ;

VU les courriers adressés les 22 décembre 2017 et 4 janvier 2018 au propriétaire lui demandant se
mettre en conformité avec la réglementation ;

CONSIDERANT l’absence de réponse du propriétaire à nos différents courriers ;

Sur proposition de Mme la Directrice de Cabinet du Préfet ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er :
Il est procédé au retrait de l’attestation de conformité du CTS n° 41.04 appartenant à M. Michel MARY,
domicilié « La Bruyère » - 41320 LANGON.

Article 2 :
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès du tribunal administratif d’Orléans - 28 rue de la
Bretonnerie  – 45057 ORLEANS CEDEX, dans un délai  de  deux mois  à  compter  de sa publication au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Article 3 :
Mme la Directrice de Cabinet du Préfet et M. le Directeur des sécurités de la préfecture sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à :

…/...
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- M. Michel MARY
- M. le Directeur départemental des services d’incendie et de secours – service prévention
- M. Jack MERVIL - Bureau de vérification des chapiteaux, tentes et structures – Manoir du laurier – Route
d’Azebrouck – 59600 MERVILLE
- M. le Ministre de l’Intérieur – DGSCGC – Direction des sapeurs-pompiers – Sous-direction des services
d’incendie et des acteurs de secours – Place Beauvau – 75800 PARIS CEDEX 08

Fait à Blois, le 
Le Préfet,

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PRÉFECTURE DE LOIR-ET-CHER
Cabinet
Direction des sécurités
Bureau des polices administratives 
de la sécurité
IP

Arrêté n°  
portant retrait du registre de sécurité CTS (chapiteaux, tentes et structures)

N° d’identification : 41.17

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

VU les articles R.123.1 à R.123.55 du Code de la construction ;

VU l’arrêté ministériel du 25 juin 1980 portant des dispositions générales du règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP), modifié ;

VU  l’arrêté  ministériel  du  23  janvier  1985  portant  approbation  de  dispositions  complétant  et
modifiant  le  règlement  de  sécurité  contre  les  risques  d'incendie  et  de  panique  dans  les  établissements
recevant du public (ERP type CTS), modifié, notamment les articles CT3 et CTS34 ;

VU l’absence de vérification périodique réglementaire du CTS n° 41.17 ;

VU le courrier adressé le 23 novembre 2017 au propriétaire lui demandant se mettre en conformité
avec la réglementation ;

CONSIDERANT l’information par le propriétaire du vol du CTS n° 41.17 en 2016 ;

Sur proposition de Mme la Directrice de Cabinet du Préfet ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er :
Il est procédé au retrait de l’attestation de conformité du CTS n° 41.17 appartenant à la SARL « Structural »,
sise ZA Les Bruottées – 21200 VIGNOLLES.

Article 2 :
Cet arrêté pourra faire l’objet d’un recours gracieux auprès du tribunal administratif d’Orléans - 28 rue de la
Bretonnerie  – 45057 ORLEANS CEDEX, dans un délai  de  deux mois  à  compter  de sa publication au
Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de Loir-et-Cher.

Article 3 :
Mme la Directrice de Cabinet du Préfet et M. le Directeur des sécurités de la préfecture sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté dont une copie sera adressée à :

…/...
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- M. le Directeur de la SARL « Structural »
- M. le Directeur départemental des services d’incendie et de secours – service prévention
- M. Jack MERVIL - Bureau de vérification des chapiteaux, tentes et structures – Manoir du laurier – Route
d’Azebrouck – 59600 MERVILLE
- M. le Ministre de l’Intérieur – DGSCGC – Direction des sapeurs-pompiers – Sous-direction des services
d’incendie et des acteurs de secours – Place Beauvau – 75800 PARIS CEDEX 08

Fait à Blois, le 
Le Préfet,

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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PRÉFET DE LOIR-ET-CHER

Direction de la Légalité et de la Citoyenneté
Bureau des Elections et de la Réglementation
Service des Auto-écoles
Affaire suivie par M. Triquenot

Service Direction de la Légalité et de la Citoyenneté

N°

Date de signature

Arrêté portant autorisation d'exploiter un établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

« AUTO MOTO ECOLE ONZAIN » sis 19 - 21 Grande Rue à (Onzain) Veuzain-sur-Loire

Le Préfet,
Chevalier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite.

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-8 et R. 213-1 à R. 213-6 ;

Vu l’arrêté  ministériel  n°  EQUS0100026A  du  8  janvier  2001  modifié,  relatif  à  l’exploitation  des
établissements  d’enseignement,  à titre  onéreux,  de la  conduite  des  véhicules  à  moteur  et  de  la  sécurité
routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 créant un registre national de l’enseignement de la conduite des véhicules à
moteur et de la sécurité routière ;

Vu la demande d'agrément présentée le 20 février 2018 par Mme Zehra DOGAN, gérante de l’E.U.R.L.
« AUTO ECOLE TOP’PERMIS », en vue d'être autorisée à exploiter un établissement d'enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière situé 19 - 21 Grande Rue à
(Onzain) Veuzain-sur-Loir (41150) sous l'enseigne commerciale « AUTO MOTO ECOLE ONZAIN » ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 41-2018-02-05-001 du 5 février 2018 portant délégation de signature à M. Pascal
MARCOT, Directeur de la Légalité et de la Citoyenneté à la Préfecture de Loir-et-Cher ;

Considérant  que la demande  remplit  les  conditions  réglementaires  prévues à l’article  2 de l’arrêté  du 8
janvier 2001 susvisé ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Loir-et-Cher :

ARRETE

Article 1er – Mme Zehra DOGAN, gérante de l »E.U.R.L. « AUTO ECOLE TOP’PERMIS », est autorisée à
exploiter sous le n° E 18 041 0003 0, un établissement d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière, sous l’enseigne « AUTO MOTO ECOLE ONZAIN » situé au
19 – 21 Grande Rue à (Onzain) Veuzain-sur-Loire (41150).

Article 2 – Cet agrément est délivré pour une durée de 5 ans à compter de la date de signature du présent
arrêté. Sur demande de l’exploitante présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 – L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser la formation
au permis de conduire des catégories AM / A2 / B/B1 et à assurer l'apprentissage anticipé de la conduite
(AAC). …/...
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Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par
son titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 – Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre
exploitant, une nouvelle demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du
changement ou de la reprise.

Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitante est tenue d’adresser une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 – Le présent agrément est délivré sans préjudice du respect par l’exploitante des normes prévues
pour les établissements recevant du public.

Article 8 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles
12 à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 9 – Lors de la fermeture de l’établissement pour quelque raison que ce soit, les dossiers de demande
de permis de conduire dont l’établissement est en possession doivent être impérativement remis aux services
préfectoraux dans les 8 jours suivant la fermeture.

Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront enregistrés dans le registre
national de l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du
8 janvier 2001 précité.
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne peut obtenir communication et,  le cas échéant,  rectification ou suppression des informations la
concernant, en s’adressant à la Sous-Préfecture de Vendôme.

Article 11 – Le Secrétaire Général de la Préfecture est chargé de l'application du présent arrêté, qui sera
publié au Recueil des Actes Administratifs et dont copie sera adressée à :

 Madame Zehra DOGAN – 2 A rue du Chemin Creux – 41000 Saint-Denis-sur-Loire.

 Madame la Déléguée à l'Education Routière,  Direction Départementale des Territoires – 17 quai  de
l'Abbé Grégoire 41012 Blois Cedex.

A Blois, le  

Pour le Préfet,
Le Directeur délégué,

Pascal MARCOT

 DELAIS ET VOIES DE RECOURS

Dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté, les recours suivants peuvent être introduits en recommandé avec accusé de 
réception :

• soit 'un recours gracieux adressé à M. le Préfet de Loir-et-Cher, place de la République – 41 006 BLOIS Cedex

• soit 'un recours hiérarchique auprès de M. le Ministre de l'Intérieur, place Beauvau – 75008 PARIS Cedex

• soit d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif d'Orléans, 28 rue de la Bretonnerie – 45000 ORLEANS.
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PRÉFECTURE DE LOIR-ET-CHER
Sous-Préfecture de Vendôme
Pôle Réglementation

Arrêté n° 

portant agrément des signaleurs mis en place lors de la course cycliste
dénommée «Prix de la Commune et du Comité des Fêtes de Lunay »
qui doit se dérouler le dimanche 18 mars 2018 au départ de Lunay

Le Préfet,
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier dans l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la route, notamment ses articles R.411.30, R.411.31 et R.416.19 ;

Vu le Code du sport, notamment ses articles A.331.3, A.331-40, ;

Vu le récépissé de déclaration n° 2018/2 du                                 délivré à M. Ludovic MOREAU,
Président de l’Union Cycliste Vendômoise, concernant la course cycliste dénommée « Prix de la Commune
et du Comité des Fêtes de Lunay » qui doit se dérouler le dimanche 18 mars 2018 au départ de Lunay ;

Vu la liste des signaleurs transmise par l’organisateur ;

Sur proposition de Mme le Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Vendôme ;

A R R Ê T E   :

Article 1  er :
Les personnes dont la liste est annexée au présent arrêté sont agréées pour signaler aux usagers de la route la
course cycliste dénommée « Prix de la Commune et du Comité des Fêtes de Lunay » qui doit se dérouler le
dimanche 18 mars 2018 au départ de Lunay.

Article 2 :
Les signaleurs doivent être majeurs et titulaires du permis de conduire en cours de validité. Ils ont mission
d’informer les autres usagers de la route de la priorité de passage accordée à l’épreuve. Ils doivent être
identifiables au moyen d'un gilet de haute visibilité, de couleur jaune, et être à même de produire dans de
brefs délais une copie du présent arrêté.

Ils peuvent stopper momentanément la circulation chaque fois que cela est nécessaire. Ils ne disposent pas
de pouvoir de police, notamment de pouvoir d’injonction, à l’égard des usagers qui ne respecteraient pas la
priorité.  Par  contre,  ils  doivent  rendre  compte au plus  tôt  et  avec le plus  de précision possible de tout
incident à l’officier de police ou de gendarmerie le plus proche, présent sur la course.

Les signaleurs à motocyclette peuvent régler manuellement la circulation sans disposer d’un panneau K.10
dès lors qu’ils portent un casque de type homologué et un gilet de haute visibilité mentionné à l’article
R.416.19 du Code de la route. Pour ce faire, les signaleurs utilisent les gestes réglementaires nécessaires à
l’arrêt et à la remise en circulation des véhicules.
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Article 3 :
La signalisation utilisée est celle qui sert à régler manuellement la circulation, telle qu'elle est définie au
livre 1er, huitième partie, de l’instruction ministérielle relative à la signalisation routière :

. piquets mobiles à deux faces, modèle K.10 (un par signaleur), 

. barrières, modèle K.2, présignalées,  signalant  un obstacle de caractère temporaire et  sur lequel  le mot
"course" sera inscrit lisiblement. 

Le cas échéant, les voitures ouvreuses devront être surmontées d’un panneau signalant le début de la course
et les voitures-balais d’un panneau du même type signalant la fin de course. Les signaleurs occupant ces
véhicules peuvent utiliser des porte-voix.

Ces équipements seront fournis par l'organisateur.

Article 4 :
Le fait, pour tout usager, de contrevenir aux indications des signaleurs mettant en œuvre les mesures de
circulation édictées en vertu de l’article R.411.30 du code de la route à l’occasion des épreuves, courses ou
compétitions sportives, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 4ème classe.

Article 5     :
M. le Sous-Préfet de Vendôme, M. le Commandant de la Compagnie de gendarmerie de Vendôme, sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera annexé au récépissé de
déclaration de la manifestation sportive.

Fait à Vendôme, le

La présente décision peut, dans un délai de deux mois à compter de sa notification, faire l'objet : 

-  d'un recours gracieux auprès de M. le Préfet de Loir-et-Cher,
- d'un recours hiérarchique auprès du Ministre de l'Intérieur – Place Beauvau - 75008 PARIS,
- d'un recours contentieux devant le tribunal administratif d'Orléans – 28 rue de la Bretonnerie – 45057 ORLEANS CEDEX.
   Le recours hiérarchique, exercé à la suite du recours gracieux, ne suspend pas le délai du recours contentieux.
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